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EDITO 
En tout premier lieu, nous adressons ¨ chacun dôentre vous nos meilleurs 
vîux de bonne et heureuse ann®e 2020. Que ces mois ¨ venir, qui con-
clurons la d®cennie, comblent vos aspirations et vous procurent bonheurs, 
petits ou grands, sant®, et prosp®rit® en abondance. 
 

Mais dôores et d®j¨, arr°tons-nous sur ce mois de janvier qui, traditionnel-
lement, est celui des ç bonnes r®solutions è, comme en t®moignent sou-
vent les magazines (!) : faire du sport, arr°ter de fumer, ne plus grignoter 
entre les repas, et bien dôautres choses encore. 
 

Et si parmi toutes ces intentions, on y glissait celle dôagir pour la sauve-
garde de notre patrimoine ? Entendez par l¨, notre patrimoine commun et 
collectif : en particulier, celui de la Nature si prodigue de ses bienfaits 
mais h®las malmen®e de toutes parts, de m°me que celui de lôh®ritage 
culturel que nous ont laiss® nos anc°tres.  
 

Certains y oeuvrent d®j¨ et depuis longtemps, ¨ titre personnel comme 
par exemple ces promeneurs qui, lors de leurs balades, collectent les d®-
tritus qui ®maillent encore et toujours nos campagnes. De m°me, les col-
lectivit®s locales ainsi que le tissu associatif qui sôimpliquent dans la res-
tauration de monuments ou qui prennent part ¨ la protection de lôenviron-
nement.  

 

Pour sa part, la commune, profond®ment attach®e ¨ son identit® et ¨ son 
pass®, sôy investit ®galement. Elle consid¯re en effet quôil est de son de-
voir de participer ¨ ce mouvement qui va ç dans le bon sens è. Il sôagit 
pour elle dôun enjeu majeur que de l®guer ¨ nos enfants un beau, un riche 
patrimoine : naturel ou historique, il est le socle sur lequel se construiront 
les g®n®rations futures.    Lô®quipe municipale 
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ZOOM sur : le cadre de vie 

et lõenvironnement 
 

Appel au civisme. 
Plus que jamais et partout dans le 
monde, gouvernements, m®dias, 
associations se mobilisent pour 
sensibiliser les acteurs ®cono-
miques et les popula-
tions ¨ prendre soin de 
lôenvironnement, ¨ pr®-
server la nature.  
 
Dans nos territoires 
ruraux peut-°tre en-
core plus quôailleurs, 
chacun ¨ son ®chelle 
peut agir, m°me mo-
destement, pour concourir ¨ ce 
souci de protection de nos res-

sources et de nos espaces natu-
rels. Cela se traduit par de petits 
gestes du quotidien comme le res-
pect du tri de nos d®chets m®na-
gers, ou la chasse au gaspillage 
dans tous les domaines.  
 

Cela passe aussi par le fait de 
sôabstenir de comportements 
n®fastes, voire destructeurs, et 
contraires au civisme et au res-
pect dôautrui. 
 

Merci donc ¨ tous ceux, enfants 
et adultes, entreprises, associa-
tions, collectivit®s ou particuliers 

qui adoptent dans leur quotidien 
une d®marche ®co-citoyenne. 
 
Cela nôemp°che pas de faire 
quelques rappelsésurtout en ce 
d®but dôann®e. Nôest-ce pas le mo-
ment id®al pour prendre, et surtout 
appliquer, de bonnes r®solutions !?    
 

D®p¹t sauvage de d®chets 
Interdits 
depuis la loi 
du 15 juillet 
1975, les 
d®p¹ts sau-
vages font 
malheureu-
sement tou-
jours partie 
de notre 
paysage.  

Volumineux ou non et quel quôen 
soit le contenu, ils constituent des 
d®p¹ts dôordures en un lieu o½ ils 
nôont pas vocation ¨ se trouver : 
chemins ruraux, espaces bois®s, 
rivi¯resé Côest un acte dôincivisme.  
 

Une source de pollution  
Ces d®p¹ts sauvages de d®chets 
sont une source de pollution des 
sols, des eaux, de l'air et de d®gra-
dation des paysages.  
Outre quôils repr®sentent une me-
nace quant au risque dôincendie, de 
blessure, dôintoxication, etc, ils pro-
voquent des nuisances visuelles et 
olfactives. 

Par ailleurs, lôabandon sauvage de 
d®chets nôa aucune raison de per-
sister puisque la totalit® des d®-
chets (ordures m®nag¯res, d®chets 
v®g®taux, encombrants...) dispose 
aujourdôhui dôune fili¯re de collecte 
appropri®e.   

 

Interdiction de nourrir les 
animaux errants et/ou sau-
vages. 
Cela part g®n®ralement dôune 
bonne intention que de donner 
pitance aux matous du quartier ou 
aux oiseaux.  
Mais comme dit le proverbe 
ç lôenfer est pav® de bonnes inten-
tions è... 
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BLOC- NOTES 
 

Elections 
Pour les prochains scrutins, pensez ¨ signaler en 
mairie tout changement dô®tat civil et dôadresse. 
Date limite dôinscription sur les listes le 07/02/20.  
Merci de vous rapprocher de lôaccueil de la mairie.  
vous pouvez ®galement transmettre ces informations 
par mail ¨ : accueil@montfaucon.fr, ou par t®l®phone 
au 04.66.50.06.46. 
 
 

P¹le Communication/associations  
tel : 04.66.50.60.71   
horaires : 9h-15h lundi, mardi, jeudi  
et 9h-13h mercredi et vendredi 
  
Num®ro astreinte Services Techniques  
en cas dôurgence : 07.55.59.86.13 
 

M®diath¯que ï pr°t de livres 
REOUVERTURE le mercredi 08 janvier 2020 pour 
la permanence du matin.  
Permanences : mercredi 9h30 - 11h30 et vendredi 
16h30 ï 18h30   

Les dispositions l®gales 
 
Chaque producteur de d®chets 
est responsable de ses d®chets 
et des conditions dans lesquelles 
ils sont collect®s, transport®s, ®li-
min®s ou recycl®s (art. L.541-2 du 
code de lôenvironnement). 
 

Tout d®p¹t de d®chets, dont les 
abandons d'®paves, est interdit 
sur l'espace public et sur le ter-
rain d'autrui (art. R.632-1 et 635-
8 du code p®nal). 
 

Lôexistence dôun d®p¹t sauvage 
fait lôobjet dôune constatation par 
les autorit®s comp®tentes qui peu-
vent ensuite obliger le contreve-
nant ¨ faire supprimer ces d®p¹ts 
anarchiques. 
 

Tout contrevenant est passible 
dôune amende qui peut aller de 35 
ú (article R 632-1 du code p®nal), 
¨ 1500 ú si lôinfraction est com-
mise au moyen dôun v®hicule 
(article R635-8 du code p®nal).  
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